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 Le solaire photovoltaïque : les capteurs solaires permettent dans ce cas de produi
tricité à partir de la lumière du soleil. On peut ainsi alimenter des sites isolés tout comme le 
réseau de distribution général. Ici, la 
produit un courant. 
 

 Le solaire thermique : les capt
chaude sanitaire mais peuvent 
tiaire  Dans ce cas, les capteurs solaires absorbent la chaleur et la 
restitue à  
 

  : Descendan

ce  
La hauteur totale des éoliennes varie entre 120 et 155m (source : MTES). 
 

 La biomasse : la biomasse regroupe le bois, la paille, les rafles de maïs, le biogaz (issu de 
la méthanisation) et les biocarburants. Le bois est brûlé pour produire la chaleur. Le biogaz 
est issu de la fermentation des déchets organiques et sa combustion produit de la chaleur 

1. Les biocarburants proviennent de 
 

 
 La géothermie : c  ou de la chaleur pour chauf-

fer les bâtiments en puisant la chaleur contenue dans le sous-sol de la Terre. On distingue 
plusieurs catégories de géothermie qui permettent des usages différents. 
 

 La géothermie haute énergie (>150°C) : la chaleur est puisée dans des environne-
ments dits géologiquement actifs (zones volcaniques). Cela permet de produire de 

chelle mondiale, cette ressource se concentre dans un nombre res-
treint de pays, autour de zones volcaniques actives. En France, trois centrales géo-
thermiques produisen  de manière industrielle, celle de Bouillante en 
Guadeloupe, le centre laboratoire de Soultz-Sous-Forêts en Alsace ainsi que celle de 
Rittershoffen en Alsace. 
 

 La géothermie basse et moyenne énergie (entre 30°C et 90°C et entre 90°C et 
150°C) : la chaleur est puisée à des profondeurs situées entre quelques centaines 
de mètres - rce 

 
1   



 
 

de géothermie exploitable par les réseaux de chaleur. En France, seuls trois terri-
toires peuvent mobiliser cette ressource : le bassin parisien, aquitain et alsacien. 

 
 La géothermie très basse énergie (<30°C) : i es 

dizaines de mètres de profondeur seulement (géothermie superficielle). Cela permet 
de chauffer de petites installations tels que les logements individuels ou de petits 
immeubles. C e 
indépendamment de la géologie locale. 

 
 

  : descendantes des moulins à eau, les usines hydroélectriques à but 
à la fin du XIXème siècle en France et sont au-

 
entraine un générat  
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 Le digestat 
organique obtenus après digestion. Il est gé-
néralement prévu de le réutiliser pour épan-
dage. 
 

 Le biogaz : 

(CH4), de 20% à 50% de dioxyde de carbone 
(CO2

i peut être utilisé sous 
différentes formes 
tion de carburant ou encore injection dans le réseau de gaz naturel après épuration. 

 
 

 
  

 
 Le bâtiment de stockage qui accueille les déchets organiques livrés. 
 Le digesteur 

sont dégradés par des micro-  
 Le post-digesteur  le lieu de stockage du digestat. 
 Le local technique   le biogaz 
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vernement va suivre pour la décennie à venir (deux PPE de 5 ans : 2019-2023 et 
2024-2028). Elle fixe les actions prioritaires pour que la France atteigne la neutralité 
carbone en 2050. Plusieurs objectifs sont mis en avant : Faire baisser la consomma-

dont le passage de la part du nucléaire à 50% du mix énergétique français, dévelop-
 

 La stratégie nationale bas carbone (SNBC). Elle représente le chemin à suivre pour 
réduire les émissions de GES en France et notamment atteindre la neutralité carbone 

-à-dire compenser les émissions de GES par leur absorption par les milieux na-
turels et certains procédés industriels (capture, stockage ou réutilisation du carbone). 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 
 

Ici aussi, plusieurs objectifs sont donnés : décarboner la production 
de moitié les cons
encore augmenter les puits de carbone. 

 
  

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 
 

  
  

  
 

 
 

 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

   

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

  
 

 
  

  
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
   

   

 

 
  

 

 
 

 
 
 

et nationale se traduit surtout des grands objectifs généraux. Les liens entre 
le développement des énergies renouvelables et le paysage ne sont pas directs. Il apparaît difficile 
à cette échelle de travail de traiter précisément du paysage dans le développement des énergies 
renouvelables mais les textes réglementaires pourraient contenir davantage de liens en mentionnant 
tout simplement le paysage comme un aspect important et essentiel du développement des parcs 
photovoltaïques et des unités de méthanisation. Il est certes donné des lignes directrices à la prise 
en compte du paysage en France et dans le contexte de développement durable des énergies re-

t celle notam-
ment de la région, dont le rôle a été revu avec la loi MAPTAM et la loi NOTRe. La prochaine partie 

infranationales ? Comment les politiques se mettent en place ? Quels outils au service des acteurs ? 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

  
  

  



 
 

  
 

  
 

 
 

  

 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 



 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

  

 

 

 
 

  
 

 

 
 

 
 



 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 
 

 
 

   
 

 
 

  
 

 
 

 
 

  
 

 Le rapport de présentation : outil de partage de connaissance et des enjeux de terri-
toires. 

 Le  : il permet aux élus 
de se projeter dans le temps long à travers la sp tique stra-
tégique et prospectif à 20-

et espaces à préserver. 
 Le Do  

juridiquement. Il définit les orientations localisées et parfois chiffrées en matière de 
logements, de grands équipements, de  dans un objectif de protection de 

nement, des terres naturelles, agricoles et forestières, en intégrant des en-
jeux de qualité urbaine et paysagère (Source : MCTRCT). 

 

 



 
 

   
  

 
 

 

 

 

  
  

 

 

   
  

  

 
 

 

 
 

  
 

  

  



 
 

  
 

  

  

 
 

 
 

 
 

  

  

 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

    

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 

  



 
 

 
 

 
 

 

 
 

  

 
 

 
 

 
  

 

 
 

 
 

  
 

 appuie sur un diagnostic territorial. Il permet de jus-
tifier les choix retenus pour la partie suivante : le PADD. 

 Le PADD : il définit les orientations générales des politiques d
s, et 

de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 



 
 

 Les Orientations 
tains secteurs sur le périmètre du PLU et qui permettent de prévoir des dispositions 

et opérations nécessaires 
en
nisation devront être compatibles avec le contenu de ces OAP (source : collectivité-
locales.gouv). 

 Le PLU comporte également un règlement qui est en cohérence avec le PADD. Il fixe 

r-
gétique des constructions neuves sous réserve de la protection des sites et des pay-

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
 
 
 

 
 

 

  

 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

   

  
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 
 

  
 

  

 
 

  
 

   
 

  
 

 

 

 
  

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

 
  

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
  

 
 

    

 
 



 
 

 
 Ça démarre à plusieurs dizaines de 

milliers d'euros pour finir à plusieurs centaines. Les haies en particulier, c'est très cher. Donc 
parfois on préfère que le parc se voit, et éventuellement en faire un atout pédagogique 
(pancartes d'explications par exemple), plutôt que le projet ne se fasse pas car c'est trop 
cher. Les BE le comprennent assez bien car ils font aussi les chiffrages ».
 

 

 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 
 

  
 

  
 

   
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
   

 
 

 
 

 
 

 
 

   
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
 

- Proposer une couleur unique des bâtiments (toitures et façades) du projet afin de 
ne pas renforcer le morcellement du site. Proposer une couleur gris métallisé mat 

 
 



 
 

(type quartz-zinc de chez VM Zinc ou similaire, ou gamme zinc spirit des forges, 
Galéo 0103 par exemple ou similaire).  

- Pour les éléments textiles notamment le dôme, utiliser le blanc plutôt que le gris. 
-  ier plan, devant la clôture qui, 

dustriel au site. 
- Outre les haies, les arbres gagneraient selon les conseils à être plantés en bos-

quets pour accompagner les bâtiments les plus hauts et les bureaux. 

  
 

- Les toitures et façades des bâtiments auront une couleur unique gris métallisé 
mat (type quartz-zinc de chez VM Zinc ou similaire, ou gamme zinc spirit des 
forges, Galéo 0103 par exemple ou similaire) 

- 
a figure 22). 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 



 
 

 
 

  
 

- Préserver la haie de thuya au nord (barrière visuelle). 
- Participer à la mise en valeur du site en créant des saignées vertes enherbées au 

sol entre les alignements des tables de panneaux. 
- Mieux insérer les locaux techniques et clôtures.  

  
 

- Afin de participer à la mise en valeur du site, un aménagement paysager enherbé 
devra être créé, par apport superficiel entre les alignements des tables de pan-
neaux. 

- La teinte des locaux techniques, de la grille et de la clôture devra être de couleur 
 : RAL 7013 gris brun, 

RAL gris mousse ou RAL 7006 gris beige. 
- 

ifaune et des reptiles et sera remplacée sans 
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 Ceci est la conséquence directe des engage-
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spread over a few sites only, the energy production in France sets up within our territories and our 
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